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• Monsieur le Ministre d’Etat, Ministre des       
affaires foncières et du domaine public, chargé 
des relations avec le Parlement ; 
 

• Honorables Membres du Bureau de 
l’Assemblée Nationale ; 

 

• Monsieur le Chef de l’opposition politique ; 
 

• Honorables Présidents des groupes 
parlementaires ; 

 

• Honorables Présidentes et Présidents des 
Commissions Permanentes ; 

 

• Honorables Députés, Chers collègues ; 

 

• Mesdames et Messieurs, en vos rangs, grades 

et qualités ; 

 

• Chers Amis,   
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Le 12 décembre dernier, un de nos collègues, 

brillant et compétent, intervenant toujours à 
propos au sein de notre chambre, a été fauché par 
la main implacable et impitoyable de la mort. 

C’est ainsi que vient de nous quitter l’Honorable 
Albert MOUNGONDO, puisque c’est de lui qu’il 
s’agit, qui se trouvait à Bruxelles pour des soins. 

L’Honorable Albert MOUNGONDO ne ceindra plus 
hélas son écharpe tricolore qu’il portait avec 
élégance et toujours avec dignité. 

Notre douleur est immense. 

Par ma voix, l’Assemblée nationale, rend ce jour 
à l’Honorable député de Madingou commune, un 

vibrant hommage et présente à sa famille, ainsi 
qu’à ses compagnons politiques les condoléances 
les plus attristées. 
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Monsieur le Ministre d’Etat, 

Honorables députés, Chers collègues ; 

Mesdames et Messieurs ; 

Chers Amis, 

La présente cérémonie se tient à peine un mois 
après l’important message de Son Excellence 
Monsieur le Président de la République, sur l’état 

de la Nation, devant le parlement réuni en 
congrès, le 28 novembre 2024. 

Ce fut un moment de communion fusionnelle d’un 

Président de la République avec son peuple. 

Ce fut un moment de parler vrai dans lequel les 
congolaises et les congolais se sont retrouvés, 

n’en déplaise aux esprits chagrins. 

Ceux-là mêmes qui, par des discours insidieux, 
veulent entrainer le peuple congolais vers les 

sentiers nauséabonds de la division. 
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Le peuple congolais qui n’a que trop souffert et 

qui goutte aujourd’hui avec délectation, les fruits 
délicieux de la paix obtenue de haute lutte grâce 
à la maestria de Denis SASSOU-N’GUESSO, ne 

suivra pas, pour sûr, ces marchands d’illusions. 

Il y a exactement une semaine, le 16 décembre 
2024, à Yaoundé, en République du Cameroun, 

s’est tenue la session extraordinaire de la 
conférence des Chefs d’Etat de la Communauté 
Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale, 

C.E.M.A.C. en sigle. 

Au cours de cette agora, moult décisions 
importantes ont été prises dont celle 

particulièrement majeure qui concerne la 
signature, avant le 30 avril 2025, des conventions 
de compte séquestre pour les fonds de 

restauration des sites par les entreprises 
extractives, pétrolières et minières, en vue d’un 
rapatriement diligent des devises.  
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Il s’agit là d’une victoire éclatante derrière 

laquelle le Président Denis SASSOU-N’GUESSO a 
tant couru. 

Monsieur le Ministre d’Etat, 

Honorables députés, Chers collègues ; 

Mesdames et Messieurs ; 

Chers Amis, 

La présente session, qui était d’essence 
budgétaire, avait vocation d’examiner et adopter 
le projet de loi de finances pour l’année 2025, 

d’une part, et la loi de règlement exercice 2023, 
d’autre part. 

C’est ce que les Honorables députés ont eu à faire 

avec brio. 

 Voter la loi de finances 2025, d’essence F.M.I. 
compatible, revient à donner à notre pays qui en 

a tant besoin, des ressources nécessaires à son 
projet de développement dans un contexte 
difficile. 
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Je tiens à rappeler que le budget 2025 est un 

budget-programme qui met un terme au budget 
de moyens. 

Cette nouvelle expérience exige de tous les 

ministères et de toutes les institutions une 
remise en cause de leur manière de faire, leur 
manière d’être, leur manière de gérer la chose 

publique, en un mot, un changement de 
paradigme qui demande innovation et 
adaptabilité. 

Dans ce contexte, je voudrais insister que 
désormais la mobilisation des ressources 
financières doit être menée sous le sceau de la 

modernisation, de l’informatisation et de la 
digitalisation, comme l’exige, à juste raison, le 
Président Denis SASSOU-N’GUESSO. 

L’optimisation des procédures de collecte des 
recettes publiques est à ce prix. 
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Adopter de façon régulière la loi de règlement est 

un marqueur d’orthodoxie financière, pour lequel 
nous encourageons le Gouvernement. 

Monsieur le Ministre d’Etat, 

Honorables députés, Chers collègues ; 

Mesdames et Messieurs ; 

Chers Amis, 

Au cours de cette session qui s’achève en beauté, 
nous avons examiné trois propositions de loi qui 
comblent des vides juridiques abyssaux dans les 

domaines de l’organisation du métier 
d’architecte, la lutte contre l’usage des 
substances psychotropes, et la procréation 

médicalement assistée ou P.M.A. 

La P.M.A. qui peut poser problème au plan 
culturel et éthique, est un outil utile et efficace 

contre l’infertilité des couples. 
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La P.M.A. a vocation à mettre fin aux drames que 

vivent les hommes et les femmes qui connaissent 
la calamité, l’angoisse et le désespoir de 
l’infertilité. 

Que de familles disloquées pour cela ! 

Pour tout dire, je tiens à féliciter solennellement 
les Honorables députés Antoine BOKOLOJOUE, 

Yves-Fortuné MOUNDELE-NGOLLO EHOUROSSIA 
et le Vénérable Sénateur Julien Ignace MATETE-
MOUNOI, qui sont les brillants promoteurs de ces 

propositions de loi. 

Nous avons là une avancée importante, il faut le 
souligner. 

Monsieur le Ministre d’Etat, 

Honorables députés, Chers collègues ; 

Mesdames et Messieurs ; 

Chers Amis, 
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Au terme de nos travaux, je me réjouis de la 

qualité de nos débats. 

L’Assemblée nationale a montré, une fois de plus,  
son efficacité et son savoir-faire. 

Je me satisfais du travail de tous les Honorables 
députés qui ont pris part avec efficience et 
toujours avec efficacité à la présente session 

ordinaire budgétaire. 

Honorables députés, Chers collègues, 

Votre dévouement et votre professionnalisme 

sont le gage de la vitalité de notre démocratie. 

Les discussions que nous avons eues, les 
questions soulevées, les propositions formulées, 

ont permis de mieux cerner les enjeux politiques, 
économiques et sociaux de notre pays, et affiner 
in finé notre contribution collective à l’émergence 

d’un Congo prospère, équitable et solidaire. 
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Honorables députés, vous avez fait, une fois 

encore, preuve de perspicacité et de 
détermination face aux défis qui se présentent à 
nous. 

C’est au travers de vos efforts collectifs que nous 
avançons dans notre exaltante et noble mission 
de faiseurs de lois et de contrôleurs de l’action 

gouvernementale. 

En outre, la séance de questions orales au 
gouvernement avec débat que nous avons eue, a 

été un moment de dialogue constructif entre 
l’Assemblée nationale et le Gouvernement de la 
République pour répondre avec célérité aux 

préoccupations du peuple souverain. 

A cette occasion, aux questions aussi pertinentes 
les unes que les autres des Honorables députés, 

nous avons eu des réponses tout aussi 
pertinentes du Gouvernement de la République. 
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Je tiens à souligner que dans un contexte difficile, 

le Gouvernement réussit à tirer son épingle du jeu 
et, c’est à saluer. 

Cette moisson fructueuse reflète notre volonté 

commune de faire avancer notre pays vers un 
avenir meilleur, sous la férule du Président Denis 
SASSOU-N’GUESSO. 

J’aimerais rendre un hommage mérité à tous les 
fonctionnaires de l’Assemblée nationale pour le 
travail de qualité qu’ils réalisent au quotidien. 

La publication récente du journal des débats de la 
session ordinaire administrative du 1er février au 
10 avril 2024 est la preuve irréfutable. 

De même, la contribution des cadres du 
Secrétariat Général, pour ne pas parler de la 
Secrétaire Générale elle-même, aux côtés de 

ceux des deux questures, dans l’adoption de la 
nouvelle nomenclature budgétaire de notre 
Assemblée, a été de grande qualité. 
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Désormais, c’est sous ce format qui exclut les 

hors budget et les fourre-tout qu’a été adopté le 
budget 2025 de l’Assemblée nationale ; budget 
qui consacre une part non négligeable aux 

questions sociales des Honorables députés. 

Cet effort est appelé à être poursuivi. 

Je ne terminerai pas mon propos sans saluer la 

récente mission du Président Denis SASSOU-
N’GUESSO en Libye. 

Nous espérons que les frères et sœurs de ce pays 

meurtri retrouveront bientôt le chemin de la 
réconciliation. 

De même, la rencontre à Brazzaville, le 21 

décembre dernier entre les Présidents Denis 
SASSOU-N’GUESSO et Félix TSHISEKEDI-
TSHILOMBO, augure en perspective une ère de 

paix entre la République démocratique du Congo 
et le Rwanda, à travers mille et une entraves. 
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Mais, « A vaincre sans péril, on triomphe sans 

gloire », a dit un illustre écrivain. 

Aux côtés du Président angolais, Joӑo 
LOURENÇO, le Président Denis SASSOU-

N’GUESSO, apôtre de la paix, apporte sa pierre à 
l’édifice, sans ménager ni son temps, ni ses 
efforts, ni son énergie. 

En cette période de fin d’année et de la nativité, 
je souhaite à vous toutes, à vous tous, à vos 
familles et à tous ceux qui vous sont chers : 

• Joyeux Noël ; 
• Bonne et heureuse année 2025. 

C’est sur cette note d’espoir que je déclare clos 
les travaux de la septième session ordinaire 

budgétaire. 
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Vive le Peuple congolais solidaire et résilient ! 

Vive l’Assemblée Nationale ! 

Vive la République fraternelle, unie et solidaire ! 

Je vous remercie. 

 

Hymne national. 


